
Les Digestions Lentes 
sont h Cause d'une 

Mauvaise Santé 
f U s e digestion rapide dépend d'une 
aboadante «écrétlon de eue gastrique, 
m a i s , rare la quarantaine, la sécrét ion 
4 e eea eues commence à s'affaiblir, e t 
leur act iv i té d iminuée ne suffit plus à 
Jalre bien dtférer l e s alimenta. 

Vous poures arrêter cette décadence 
•Hcjaatlve en prenant un Effervescent du 
Docteur Savreux après TOS repas. Ca 
aouTeau remède naturel et exquis, à 
basa de phosphates, rétablit la sécrét ion 
du s a c gastrique, assurant une bonne 
digestion et le bon fonctionnement du 
F a i s , des Reins et de l'Intestin. 

La» aigreur», gax, nausées et autrea 
Maux d'estomac disparaissent instan
tanément après un verre de cette bois
son rafraîchissante. L'Effervescent du 
Docteur Savreux est en vente dans las 
pharmacies à F r s : 10 la flacon. 

9402 

LA PROCHAINE INCORPORATION 
Seront Incorporé» .partie en esptembre. 

partie en octobre 1838, le* jeune» gens 
nés entre le 1er juillet 1917 et le 31 oc
tobre 1918. ce» date» incluse», ainsi que 
le» omis et les ajournés des ois aie» pré
cédentes reconnues aptes au servie» mi
litaire par le» conseils de révision e n 193S. 

Ceux de es» jeune» gens qui seraient 
désireux d'obtenir un sursis d'Incorpora
tion et ne l'auraient pa» encore demandé, 
doivent, dé» maintenant, et. en tous cas. 
de telle manière qu'elle puisse être exa
minée par le conseil de révision dans sa 
session du 35 Juillet prochain, déposer 
leur demande, accompagnée de» pièces Jus
tificative» requise» S la Mairie de leur 
domicile. 

L'attention des Intéressés est attirée 
tout spécialement sur le fait que le» de
mande» qui n'auront pu être soumises au 
conseil de révision à la date visée ci-
dessus ne pourront pas être accueillies. 

A L' « OFFICIEL 
1/ s Officiel » publie un décret por

tant déclassement de la section Val-
Saint-Martm-Colombert du chemin de 
fer d'intérêt local du Portai à Bonnin-
lussss à Tour ne hem (Pas-de-Calais). 

AGRICULTURE 
, COMMERCE 

IUDUSTRIE 
TAXE A LA PRODUCTION 

DE 8,70 % 
REPERTOIRE GENERAL 

DE8 PRODUCTEURS 
Le répertoire généra, des producteurs 

Institué par l'article 32 de la loi de fi
nances du 31 décembre 1937 paraîtra 
Ters le 16 Juillet. 

Les redevables désireux de se procu
rer ce document sont invités à s'adresser 
avant le 1er juillet au receveur des con
tributions Indirectes dont ils dépendent, 
lequel recevra les souscriptions. 

MARCHÉS DE PARIS 
PARIS. 2». — Bœufs : quartier derrière 

•-7» : devant 3.76 ; albyau 17.50 ; cuis
ses 11.78 : train entier 12.25 ; Veaux : 
lr» quai. 11.75 : 2e quai. 8.85 : 3e quai. 
• 96 : pan cuisseau 11.76 : Moutons : 
1rs quai 13.00 : 2e quai. 11.20 ; 3e quai. 
•AS : gigot» 19.50 : carré» parés 23.60 ; 
épaule 11.60 : Porc» (entier ou demi) : 
lr» quai. 13 40 : filets 17.00 : Jambons 
16.26 : lards 7.60. — Beurres : Kilo des 
Laiteries Coopératives Industrielles Nor-
msndle 19.75 : Charente. Poitou. Tou-
ralne 21.25 ; malaxés Normandie 19.75 : 
malaxé» Bretagne 19.80. — Œufs : Picar
die »t Normandie 590 : Bretagne 500 : 
Poitou. Touralne, Centre 805 : outre mer 
600. — Fromages : Brie moyen 125 ; Ca
membert Normandie 198 : divers 150 : 
Lisleux 400 ; Pont Lérêque 230 ; Port 
Salut 960 ; Gruyère et Comte 1475 — 
Veuil les : canard» Rouennals 16.00 : 
Nantais 18.00 : fermas 12 00 : lapina morts 
• .00 ; oie» en peau 9.50 ; poulets morts 
Nantais 31.10 : de Bresse 24 50 ; poules 
ds Bretsgn» 13.00. — Poissons : barbues 
11.60 ; bars 17.60 : homsrds vivants 25 50; 
langouste» vivantes 31.50 : maquereaux 
franeala gros 175 : petits 3.00 : merlana 
brillante 3.00 : ordinaires 200 : raies 
l .M ; sardines fraîches 35.00 : soles 24 50; 
moule» Uigny 135. 

i — trsst rsfSrmsttoa •*» 
i atteintes de kermès qui 

i ooovsj «ppirell sans rsssori de 
M ~ f ) | a * C D >e Ortnd Spécialiste de 

P U b L A o C n raxit 4 4 . si sussrorou 
t a aêopuai sas oouvetui appartiis. loot 
raaaien M — « a » — « « s» réalise M M * • • • . 
•as* — l i r a i s » » 01 t u t « r r a p l l * a 1» lr» 
• 8 * . SM sMrales les BIOS t s l s s i l n t m ? » 
st sa» pin» eBasile» diminuent Insuniané-
• M S» sol—s et disparaisses, pas » peu 

•art •a l 

serti.lousceui atteints de Demie* doivent s a 
de»Marsan»reiardlsi,«.t.asEil qui leur (ers 
•rasawemenil essai de ses appar»iisd»tk4b » 

, . . . . tous le» jours a» « n a uuai «t 
»>"-»-•*- d» 16 S 19 n. Cab. régional 11*' et.». 
•S , rue Patdherb» (Dun sur rendes-vouai. 
•tetibaU, 28 juin. Café des Arcade». 65, 

ru» d u Maréchal Focn 
Mtrsen, 27 Juin. Hôtel du Commerce. 
Behain, 28 juin. Hôtel du Lion d'Or 
La»», 29 juin. Hit . du Commerce, t. gare. 
Chauny, 30 Juin, de 9 n a 3 n . HOtel de 

S» 1» Oar» (Paillcei 
Lstts, 1er juillet. Hôt de m Oare (Monte) 
Val»n»i»nnas, 2 Juillet. Hôt de Flandre 
S*»*t-Qu»ntin, 8 juillet. Hôt. du 8 Octobre 
•aint-P»l-sur.Tsrnolss. 4 millet. HOtel du 

Trocadéro 
Aushsl, 6 Juillet. HOtel des Arcades. 
Llllers, 6 Juillet. HOtel du Commerce. 
Salais, 7 Juin.. Hôt Commerce (Excelelor) 
Aire-sur-ls-Lys, 6 Juillet. Hôt Clef d'Or. 
Aéras, 9 Juillet. HOtel Terminus 
•Mleeme-sur-Mar, 10 Juillet. HOtel Castl-

gllone. face Gare Centrale 
Setatine, 11 Juillet. Hôtel de la Oare. 
Qli ir iT. 13 Juillet. Hôtel du Cygne. 
nsadln. 1S juillet. Hôtel de France 
Svaelng, 14 Juillet. Hôtel du Bras de Fer. 
«vaaaes, 15 Juillet. Hôtel de la Gare 
Bwafesrqu*. 16 Juillet. Hôt. du Commerce, 

SS. rue Léon Oambetta. 

CHUTES MATRICES 
st tons Organe»,Varices. Orthopédie 

carot >, 1.35 à 1.50 la petite botte ; pou
let» vivants 25 à 30 fr. p.. morts 26 a 30 fr. 
le x. ; poules vivantes vivante s02 à 24 fr. 
pièce, mortes 19 S 20 fr. le k. ; lapins vi
vants 19 à 25 fr. p.. morts 17 à 18 fr. 
le X. ; canarda vivants 19 à 21 fr., morts 
20 à 24 fr. le X. : viande chevaline, contre-
filet. 23 A 26 fr. le k. ; bllteack. 22 a 24 fr. 
le k. ; côte, pot au feu et jarret. 6 à 
7 fr. le kilo. 

A L» Catsau, 36. — Beurre. 10.50 à 
11 fr. la livre ; œuf». 0.65 et 0.70 p. ; 
fromage blanc frais du paya 1.60 et 2 fr. 
le kg. ; pommes de terre, 2.60 le kg. : 
carottes. 0.60 et 0.78 la botte ; navets. 
0.60 la botte ; éplnards. 1.60 A 3 fr. le 
kg. ; poireaux. 0.60 la botte ; céleri vert, 
0 50 le pied céleri blanc. 2.50 le pied ; 
thym et laurier. 1 fr. la botte ; petite 
pois. 2 fr la livre ; haricots secs. 4.60 
le kg : haricots verts, 4 fr. la livre ; 
asperges. 5.50 et 6 fr l s botte ; artichauts. 
1 A 2 fr. p. : tomates. 3.60 la livre. 

Volailles ' poule». 30 à 30 fr. p. ; pou
lets. 23 à 38 fr. p. : canards. 26 A 30 fr. 
p : canards de barbarie. 30 A 60 fr. p. : 
pigeons. 13 a 14 fr. la couple : lapins 
domestiques. 13 A 30 fr. p. suivant force 
et poids. 

A Airs-sur-ls-Ly», 34. - Poules. 30 A 
60 fr la couple ; poulets. 38 A 60 fr. la 
couple ; pigeons. 9 à 12 fr. la couple : 
canards 26 a 35 fr. la couple ; oies. 
44 A 80 fr la couple ; lapins. 18 A 38 fr. 
p . œufs. 1 7A 18.50 le quarteron ; beur
re. 18 60 A 20 fr. le kg. ; pommes de terre. 
76 A 80 fr. .es 100 kg. 

A Cambrai, 25. — Beurre. 20 A 22 fr. 
le kg. ; œufs. 0.70 p. ; pommes de terre 
nouvelles. 2.60 A 3 fr. le kg ; poules vi
vantes, 18 A 31 fr. ; lapins vivants. 10 A 
2 Ofr. : canards vivants, 20 A 35 fr. ; 
poules tuées. 25 à 60 fr : lapins tués. 
16 A 28 fr . canards tués. 28 A 60 fr. ; 
pigeons tués. 5 A 6 fr. p 

Achat direct A la culture : Blé 78 kg 
195 fr. les 100 kg ; avoine. 130 fr. ; 
paille de blé l i e qualité en balles, 250 fr. 
les 1000 kg. . paille d'avoine Ire qualité 
en ba.les 220 fr. ; pallie d'escourgeon 
ire qualité en balles. 18 Ofr. : fourrage 
de luzerne Ire qualité en vrac. 600 fr. 
nouv. ; fourrage de trèfle Ire qualité en 
vrac. 450 fr : cassettes de chicorée. 183 fr. 
les 100 kg 

Vente A la culture 
104 fr. les 100 kg. 
petit format. 164 fr. 
grand format. 160 fr 
cbides blanc, 142 fr. ; _ 
4 1/2 70 fr. ; nitrate de soude synthé
t ique 16. 123.60 ; sulfate d'ammoniaque 
2040. 12050. 

Marché aux bestiaux. — On avait ame
né environ 400 vaches, génisses et tau
reaux. 

Marché très faible. Ventes difficiles. La 
sécheresse actuelle semble la cause de la 
baisse enregistrée. 

On vend la flamande prête ou fraîche 
vêlée de 2.800 A 3.400 fr. et même quel
ques-unes A un prix supérieur. 

La 2e catégorie de 2 200 à 2.800 fr. et la 
3e catégorie de 1.800 A 2.200 fr. 

Lea bêtes A nourrir sont moins deman
dées : elles valent suivant Age et qualité 
de 3 A 6 fr. lé kUo vivant. 

Le cours de la bête grasse est en baisse 
notable, il varie suivant Jeunesse et qua
lité de 2 50 A 5.50 le kilo vivant. 

Marché aux pores. — Porceleta. 150 A 
300 fr. : coureurs. 260 A 380 fr. suivant 
Age et qualité. 

A Valaneiennss, 25. — Cote officielle : 
Sucre blanc No 3. Juillet. 294 fr.; 3 d'oc
tobre. 298 fr.; Parlnea. Ire qualité les 100 
kllogs. 275 fr.: Seigles. 140 fr. les 100 kgs; 
Avoines. 135 fr. les 100 kgs, Paille de blé. 
30 francs. 

Au 24 juin. 11 y avait 18.215 sacs de su
cre blanc aux entrepôts de Valenc.ennes. 

A Arras, 25. — Beurre. 8.50 A 9 fr. la 11-
>vre : œufs frais. 16 A 17 fr. le quart ; pou

le. 18 A 28 fr. pièce : poulet. 30 A 50 fr. la 
couple | lapin. 15 A 28 fr. la pièce ; pi
geon. 10 A 12 fr. la couple : canard. 16 A 
24 fr. la pièce : oie. 30 A 36 fr. la pièce 

: Son de froment, 
tourteaux de l in 
tourteaux de l in 

; tourteaux d'ara-
tourteaux de ricin 

MARCHÉ DES CAFÉS 
LE HAVRE. 24. — Clètur». — Tendance 

irrégulière. Ventes 4.000 dont 1.750 a u 
call. — Juin. 197.60 : juillet. 197.50 : août. 
197.50 ; septembre. 196 ; octobre. 196 : no
vembre. 196 ; décembre. 194,75 ; Janvier, 
194.75: février. 194.75; mars, 194.75; avril, 
194,75 ; mai, 195.25. 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
A Valenrlennes, 38. — Beurre, 21 A 33 fr. 

le k. : œufs. 0.70 A 0.75 pièce ; fromage 
blanc. 3 A 3.50 le k. : marollle 10 A 11 fr. 
place ; pommée de terre 3.25 A 3.75 le k.: 

TIRAGES FINANCIERS 
VILLE DE PARIS 3 % 1S99 

(Tirage du 36 Juin I93S) 
Le numéro 387.996 est remboursé par 

100.000 francs. 
Le numéro 110360 est remboursé par 

10000 francs. 
Le numéro 254.033 est remboursé par 

10.000 francs. 
Trente numéros sont remboursés cha

cun par 1.000 francs. 

Réveil Agricole 
La réforme des allocations familiales 

Dans une précédente note nous avons 
examiné le mode de fonctionnement des 
Allocations familiales en agriculture et 
les améliorations que les Pouvoirs pu
blics se proposaient d'y apporter. 

Un décret-loi par au « Journal Offi
ciel » du f Juin prévolt, en effet, de 
nouvelles mesures qui ont pour objet 
d'aménager et de compléter le régime 
actuel de cette institution. Il nous parait 
d'un certain intérêt d'analyser le texte 
de ce décret. 

En tout premier lieu, le décret porte 
que le Ministre de l'Agriculture, assisté 
d'une Commission supérieure, est seul 
chargé de l'application aux professions 
agricoles des mesures concernant le ré
gime de ces allocations. Ainsi seront 
maintenant évitées, les difficultés, qui. à 
plusieurs reprises, se sont élevées au sein 
de la Commission supérieure fonction
nant au Ministère du Travail, Commis
sion composée en majeure partie de 
représentants du Commerce et de l'In
dustrie. 

L'article 3 précise que tout employeur 
agricole est assujetti à la loi, quel que 
soit le nombre de ses salariés, et le nom
bre de journées de travail fournies par 
chacun d'eux. A noter cependant cette 
restriction : n'est pas assujetti le chef 
d'exploitation qui reçoit le concours 
d'agriculteurs voisins à titre d'entr'aide 
mutuelle. 

Il est dit que les agriculteurs qui occu
pent un ouvrier moins de 75 Journées 
par an recevront une bonification venant 
en déduction de la cotisation dont ils 
sont redevables ; cette bonification pour
ra atteindre au maximum la moitié de 
la cotisation. 

La situation des membres majeurs de 
la famille est maintenant précisée. A 
moins de contrat d'association passé avec 
le chef d'exploitation, ils sont considérés 
comme salariés. 

Des dispositions spéciales sont prévues 
en faveur des chefs d'exploitation qui, 
assujettis à la loi et devant par consé
quent être affiliés à une Caisse de Com
pensation, ont la charge d'au moins deux 

enfants d'âge inférieur à 14 ans, et non 
inscrits au rôle de l'impôt sur le revenu. 

L'article 6 stipule en effet que des boni
fications seront accordées, dont le quan
tum sera fixé en tenant compte du nom
bre des enfants à charge. La bonifica
tion peut aller de moitié jusqu'aux 4/5, 
suivant que le nombre des enfants est 
de 2, 3, 4 et 5 au plus. 

Le décret-loi étend le bénéfice des 
Allocations familiales aux métayers qui 
travaillent habituellement seuls ou avec 
l'aide des membres de leur famille. 

A noter que les groupements ou par
ticuliers occupant des gardes-chasses, 
gardes pêches, gardes forestiers, jardi
niers gardes, sont considérés comme pro
fessions agricoles et par conséquent 
assujettis à la loi. 

Les ouvriers agricoles et bûcherons tra
vaillant seuls ou avec leur famille, avec 
des outils leur appartenant en propre, 
ont droit aux Indemnités, que les tra
vaux soient effectués au temps, à la 
tAche ou a forfait. 

Les entrepreneurs de battage sont eux 
aussi tenus d'adhérer a une Caisse d'Al
locations familiales. 
LE CONTROLE DE L'APPLICATION 

DES ALLOCATIONS F A M I L I A L E S 
Les employeurs agricoles visés par la 

loi doivent souscrire une déclaration à 
la Mairie du siège de leur exploitation, 
dans les conditions qui seront fixées par 
un Arrêté du Ministre de l'Agriculture. 

La liste des inscriptions sera affichée 
à la Mairie de chaque commune. 

Pour assurer l'application des mesures 
législatives et réglementaires, un con
trôle est prévu. Des dispositions spéciales 
concernent le recouvrement des cotisa
tions ; c'est ainsi que l'employeur qui 
n'aura pas versé ses cotisations dans 
un délai de trois mois se verra réclamer 
cette cotisation majorée d'une pénalité 
par le percepteur. 

Le Préfet, sur la proposition du Comité 
départemental déterminera le montant 
de la cotisation due par chaque assujetti 

non adhérent a une Caisse ; cette coti
sation, majorée d'une pénalité sera per
çue par le percepteur du lieu et versée 
à la Caisse choisie par l'assujetti. 

La dite procédure sera appliquée & 
toutes les cotisations dues depuis le 
l«r Janvier 1938. 

Le Décret-loi prévoit également que 
des sanctions sévères (1) seront prises 
contre quiconque, par voie de fait, me
naces ou manoeuvres concertées, aura 
tenté d'organiser le refus de paiement 
des cotisations, et contre les administra
teurs des Caisses fonctionnant de façon 
illégale. 

Comme nous l'avons noté, l'État doit 
participer au paiement de certaines co
tisations, c'est une charge nouvelle, qui 
a été évaluée pour l'exercice en cours à 
environ 50 millions de francs. 

Pour couvrir le montant de cette con
tribution, des ressources nouvelles sont 
nécessaires ; elles seront fournies par 
diverses majorations qui seront appli
quées : 

1» au droit de circulation des vins. 
bière, cidre, etc., majoration de 0 fr. 30 
par hectolitre ; 

3° à la taxe a la mouture, majoration 
de 0 fr. 30 par quintal de farine ou se
moule ; 

3° à la taxe à l'abatage. majoration 
de 1 centime par kilo de viande, qui sera 
également perçue sur les viandes Im
portées. 

D'autres améliorations a la loi sur les 
Allocations familiales sont à l'étude, elles 
visent leur extension à tous les exploi
tants agricoles, salariés ou non. 

Nul doute que les agriculteurs visés 
par la nouvelle législation prennent tou
tes dispositions utiles pour se conformer 
aux prescriptions qu'elle édicté, puisque 
le décret, dans ses grandes lignes, ré
pond aux vœux émis par les Associations 
agricoles. 

LABOR. 

taire : M. K e m e u l e n (Belgique) 
Conseil lers : MM. Benoi t Vilquin (Fran
ce) ; Leuriaux (Belgique) ; Korsten 
(Hol lande) . 

Metz fut dés ignée pour l 'organisation 
de l'Exposition Européenne 1938. Cette 
manifestat ion aura lieu les 4, 6. 6 et 
7 novembre . Il fut décidé e n outre que 
sera établ i une classif ication e n quatre 
langues d e s races d'animaux f igurant 
ordinairement aux exposi t ions Interna
t ionales avicoles e t cuniculicolee. 

Rappe lons que la Commiss ion fran
çaise const i tuée sous la présidence 
d'honneur de MM. les sénateurs Cour-
nault , D f Rol land e t de M. le députe 
Achil le Poulet , ancien minis tre de 
l'Agriculture est présidée par M. le 
député Alex Wiltzer, ass isté de MM. 
Charles Pol let-Motte. Neff, Waroquiez. 
Vice-présidents ; Secrétaire : M. Benoit 
Vilquin ; Consei l lers : MM. de Beaufort, 
Cuvelier, P. Delannoy, Duprez, Huet, 
Montero. Mussot, Phan , Probst, de la 
Rochefoucauld, Stengler , Wurtz. 

(1) A m e n d e de 1.000 & 10.000 francs et 
empr i sonnement de 3 mois à 2 ans . 

LA RÉSORPTION 
DES EXCEDENTS EN BLÉ 

En face de l'émotion des producteur» 
devant les pronostics d u n e récolte excé
dentaire. 11 Importe de faire connaître 
les études et projets du Gouvernement et 
de l'Office du Blé tels qu'ils semblent 
résulter des différents débats. 

La production moyenne du blé en 
France, au cours de ce» cinq dernières 
années (81.000.000 de quintaux) est «upè-
rieure A notre consommation (74.000.000 
en 1937). 

Depuis la guerre le rendement a consi
dérablement augmenté. gr»ce aux amélio
rations culturales, aux apports d'engrais 
et A la création de variété» culturales. 
aux apports d'engrais et A la création de 
variétés mieux adaptées. A no» différentes 
régions et A la culture Intensive. On ne 
saurait le regretter sans renier le progrés. 
Tout au plu» pourrait-on critiquer la 
création de variété» A gro» rendement al 
la qualité de la farine et du pain a'en 
ressentait. Mal» les expériences de MM. 
Lemolgne et Duplc ont montré que la 
plupart des varlétéa A gros rendement 
•ont de bonne qualité boulangère. 

La diminut ion des superficie» a. dans 
une certaine mesure, compensé l'augmen
tation dea rendements. De 8.209.291 hec
tares en 1913, ellea sont passées A 5.168.750 
hectares en 1937. Une seule difficulté 
s'oppose à une nouvelle réduction des 
emblavure» : le moyen, pour le» cultiva
teurs, de trouver une culture de rempla
cement. Il y a donc peu A faire de ce 
côté de la balance, sinon souhaiter le 
maintien du statu quo, prévu par la 
législation. 

Le problème des excédents ne se poserait 
pas st les besoins normaux (meunerie et 
semences) s'étaient maintenus au chiffre 
d'avant-guerre. Ils sont malheureusement 
passés de 100 millions en 1913. A 92 en 
1931 et A 74 en 1937. Notamment, les 
besoins de la meunerie tombent de 90 
millions avant guerre A 64 mill ions en 1937. 

LA CONSOMMATION DU PAIN 

Cette réduction provient principalement 
de celle de la consommation du pain et 
aussi du taux d'extraction des moulins. 
C'est une erreur trop commune de dé
duire des chiffres précédents que la 
consommation du pain a diminué de 
30 %. Le taux du blutage était dé 62 % 
avant guerre, c'est-A-dlre qu'on tirait 
62 kilos de farine d'un quintal de blé, 
aott 90 militons de quintaux de blé. 
55.800.000 quintaux de farine. Actuelle
ment, ce taux avoisine 74 %, soit pour 
64.000.000 quintaux dé blé. 47.360.000 
quintaux de farine. Il en résulte une di
minut ion réelle de la consommation du 
pain de l'ordre de 16 % seulement. 

Cette sous-consommation du pain est 
due essentiel lement A l'amélioration du 
régime alimentaire rendu plus varié en
traînée par l'évolution des conditions 
d'existence et. pour une part beaucoup 
plus restreinte. A l'attitude des médecin» 
et de» hygiénistes. 

La question du bon pain est A l'ordre 
du Jour. Espérons que par la collaboration 
dea différents partis intéresses, une solu
tion, satisfaisant les hygiénistes et les 
agriculteurs Interviendra bientôt. 

Le raisonnement précédent montre 
l'écoulement accru des matières -panlf lable» 
qui résulterait de la modification du taux 
d'extraction (70.000.000 quintaux de blé 
A un taux de 68 % donnent 47.600.000 
quintaux de farine). Si on ne peut repro
cher aux meuniers d'avoir appliqué le 
progrès mécanique. 11 est Juste de leur 
demander d'abaisser le taux de blutage 
dans une proportion A déterminer. L'amé
lioration de la qualité du pain compen 
sera la légère augmentat ion du prix. 
L'accord semble fait sur cette question 

L'étude se poursuit sur le» mesures pro
pres A éviter le» fraudes. 

D'autre» moyens ont été examinée : la 
const i tut ion d'un stock de sécurité, 
l'exportation, l'alimentation du bétail, 
la distil lation des blés. 

Dans le légitime souci d'aaaurer la sécu
rité de la France, le Ministère de l'Agri
culture envisage la constitution d'un 
stock de sécurité de 10 millions de quin
taux. Certes, ce procédé permet un report 
mais, s'il retarde la difficulté. 11 ne la 
résoud pas puisque le blé n'est pa» 
consommé. L'an prochain, si nous nous 
trouvions en face d'une récolte excéden
taire. U faudrait résorber une partie de 
ce stock. On doit donc prévoir d'autrea 
procédés. 

LES MOYENS A ENVISAGER 
Il est difficile de songer cette année A 

l'exportation. La récolte mondiale s'an
nonce abondante et seule l'Italie, par 
suite de ses besoins, est acheteur sur le 
Marché mondial. l'Angleterre réservant 
ses achats A ses dominions. Quel vendeur 
choisira l'Italie ? Comment palera-t--elle f 
Demandera-t-elle que l'on compense par 
de» achats d'une valeur égale ? Autant 
de quest ions difficiles A résoudre. 

L'absence de moyen» d'alimentation 
d u bétail, par suite d» la pénurie d u 
loin, permettra l'absorption d'une cer
taine quantité de blé, tout en évitant 
une hausse excessive des alimenta con
centrés. Elle doit cependant être l imitée 
par la crainte de faire effrondrer les 
cours des céréales secondaires. Ce procédé 
est intéressant car le département d u 
Nord A lui seul, peut consommer 500 000 
quintaux de blé dénaturé. Mais la déua-
turatlon ne doit pas laisser prise A la 
fraude : on peut, par exemple, concevoir 
la dénaturatlon du blé concaasé par mé
lange avec du tourteau en farine. 

En année d'abondantes ressources four
ragères. Il faudrait prévoir une autre solu
tion. C'est pourquoi l'on.songe à la distil
lation des blés devant compléter le» 
autres moyens s'ils se révélaient ino
pérants. 

Le service des poudres. A défaut d'au
tres consommateurs, pourrait absorber, A 
lui seul, la production prévue, même 
supposés, s'ajoutent A celle de» réglons 
vltlcoles. Il semble donc tout naturel 
d'augmenter notre production d'alcool. 
On pourrait réserver pour celA les blé» 
de médiocre qualité ou mal conservés. 

Comme on le volt, la question de résorp
t ion des excédents a été étudiée et re
tournée sous toutes ses faces. En se pla
çant dans les conditions les plu» défa
vorables, l'excédent éventuel pourra être 
él iminé dans les proportions suivantes : 

— Stock de sécurité (6 A 10 mill ions 
de quintaux) . 

— Modification du taux de blutage 
(3 A 6 millions de quintaux) . 

— Alimentation d u bétail (3 A 8 mil
l ions de quintaux) . 

— Eventuellement, l'exportation. 
L'adjonction A ces premières mesures 

de la distil lation des blés permettrait 
l'absorption de 3 mill ions de quintaux. 

L'arrivée de la prochaine récolte ne 
noua prendra donc pas au dépourvu. — 
Edouard Masset, Ingénieur agronome. 

SOCIÉTÉ CAPRINE DE FRANCE 
AMELIORATION DU CHEPTEL CAPRIN 

En 1923. un groupe d'amateurs caprins, 
inquiets de la défaveur dont jouissait la 
chère en France, se réunirent au siège 
de la Société Centrale d'Aviculture de 
France, rue de Lille. Après avoir entendu 
l'exposé que leur fit M. Dehayes sur la 
cécadence de notre cheptel caprin, ils dé
cidèrent de former la Société Caprine de 
France pour réhabiliter la chèvre, en pro
pager l'élevage, améliorer et sélectionner 
les différente» races de chèvres et repren
dre l'œuvre de propagande de MM. Geof

froy Saint-HUaire. Huart Duplessl», J. 
Gauthier, les docteurs Socc et Boudard. 

La Société Caprin* de .France marche 
de l'avant, la capriculture, grâce A l'ini
tiative de son comité, ne cesse de faire 
ressortir tous les avantages que l'on peut 

PORCS. - J'expédie franco d» port I 
et d'emballage votre gare de Jolis 
porcs oreilles tombantes assuré» un 
mol» contre I» mortalité Laitons ? 
mol» env 135 fr : Porc» 15 k|a env 
140 fr. ; Porcs 30 Kgs env. 166 fr. 
Porc» JS kg» env 196 fr : Porcs 30 tefs | 
env 325 fr. : Porcs 35 kgs env 270 fr 
CVAUS. LAOOOUILLS (D»rd»(fM> 

Rambouillet. S'adresser a M. Sabouraud. 
4 bis, ru» Dubuc. a Rambouillet. 

8 4 novembre — Roubaix. — XVII Ex-
poeltlon National» d'Aviculture organisé» 
par < Le» Ami» d» la ne»»» Cour de Rou-
bolx-Tourcoing et Environ» ». Renseigne
ments au secrétaire général : M. Ch. Ve-
nacker, 143 boulevard de Belfort, A Rou
baix. 

36-37 ntvt f f lbn — SSaèiin. — Exposition 
Nationale d'Aviculture, organisée par la 
Société Avicole de la Brie. S'adresser A 
M. Salbert. préald., A Thorlgny (S^»t-M). 

3-6 déc»mbr. — LUI». — 83e Exposition 
Internationale d'Animaux de Baaae-Cour. 
d'Ot»eaux de parcs, de volière, matériel, 
nourritures pour animaux, produits vété
rinaires, miel et »e» dérivés, vins, foie» 
gras. etc.. organisée par les Aviculteur du 
Nord de la France. Renseignement» et 
programme A M. Benoit VUquln, A Ché-
reng (Nord). 

Conseils aux Aviculteurs 

A PROPOS DU DORYPHORE 
Les Directions des Services agricoles 

du Nord et du Pas-de-Calais communi
quent la note suivante : 

Contrairement aux informations pu
bliées par un journal agricole, l'Admi
nistration de l'Agriculture ne prescrit 
point la destruction des cultures de 
Pommes de terre atteintes par le 
doryphore. 

Au contraire, les cultivateurs sont 
priés de n'arracher aucune plante, ce 
qui pourrait provoquer la descente dans 
le sol des larves les plus grosses. 

De même, pour éviter la dissémina
tion des insectes adultes, nous invitons 
les exploitants A ne traiter à l'arsénlate 
que dans le cas où ils trouvent plusieurs 
centaines de larves. 

Pour la même raison, les traitements 
préventifs ne sont pas à conseiller. Le 
ramassage soigné des insectes dans des 
flacons remplis d'essence ou d'alcool 
est le procédé le plus efficace dans le 
cas présent. 

En ce qui concerne la vie de l'insecte, 
11 y a Heu de préciser également dans 
le Nord, le doryphore a une vie beau
coup moins active que dans les régions 
méridionales. Le nombre de ses géné
rations se réduit a deux et les agricul
teurs doivent retenir que par des moyens 
très simples, ils éviteront une invasion 
dangereuse. 

tirer de l'élevage oarln. car là chèvre.' par | particulier, comme 
ses produits divers : le lait, le fromage, 
sa chair, sa peau, son poil, son fumier, 
se place A la tête de tous les animaux de 
ferme. Peu exigeante, ne coûtant presque 
rien A nourrir, c'est une grande produc
trice de lait, quand on pense qu'une 
bonne chèvre, bien sélectionnée, arrive à 
donner 1 000 A 1.200 litres, tandla qu'une 
vache, qui coûte 10 A 12 fols plus A nour
rir, ne donne que 3.500 litres. 

Nos voisins ont mieux su tirer profit 
de la chèvre et leur cheptel caprin prouve 
combien Us savent apprécier la chèvre ; 
ainsi l'Espagne compte un effectif de 
4.500.000 chèvres, l'Allemagne 3.000.000. 
l'Italie 2.500000. les Indes Anglaises 
20.000000 tandis que l'Algérie n'en compte 
que 6.000.000 et la métropole 1.50000. 

Et pourtant notre race autochtone des 
Alpes est une des meilleures laitières et 
la plus répandue ; nous la possédons en 
commun avec la Suisse, du fait qu'elle 
vit et se développe dans le massif de mon
tagnes qui s'étend de France dans ce pays. 

La Société Caprine de France vient de 
décider d'organiser dans toute la France 
des Stat ions d'Elevage de Sélection où 
des boucs de race pure seront mis A la 
disposition des possesseurs de chèvres de 
la région pour des saillies A prix très mi
nime. Il est incontestable que si les pro
duits mAlee de ces alliances sont sacri
fié» pour la boucherie et les femelles con
servées et salllées l'année suivante par un 
bouc de même race pure nous arriverons 
rapidement A améliorer considérablement 
motre cheptel caprin. Beaucoup d'ama
teurs possédant des boucs de race pure 
ont déJA répondu A l'appel de la Société 
Caprine de France, et plusieurs de ces 
Stations (qui n'entraînent A aucun frais 
supplémentaire) sont déJA créées. D'autres 
viendront : 11 suffit d'en adresser la de
mande A la S C F . et de ce fait nous au
rons fait un grand pas pour l'améliora
tion de notre cheptel national. 

P O R C S E T M O U T O N S 
J'envole toutes gares franco, marchan

dises Ire qualité, garantie 45 Jours . 
Laitons,' 2 mois, sevrés, 110 S 136 lr. ! 

16 A 22 kss. sevrés, castrés. 131 a 1W fr. ; 
26 S 30 kgs. sevrés, castrés. 32] è 355 tr. ; 
Agneaux, 4 à 5 mois. 13» è l i t lr. : Agneaux 
8 à 9 mois. 110 S 110 tr. 

Marcel HERBERT, à OBJAT (Corrére) 
9014 

UNE ENTENTE INTERNATIONALE 
D'ÉLEVEURS D'ANIMAUX 

DE BASSE-COUR 
Une réunion des commissions inter

nationales, sous la présidence de M. le 
député J. Maenhaut Van Lemberge, eut 
lieu récemment à Bruxelles, dans la 
sali? des conférences du Ministère de 
l'Agriculture. Elle décida la création 
d'une Entente Internationale pour favo
riser les rapports entre éleveurs d'ani
maux de basse-cour. 

La délégation hollandaise conduite par 
M Osterman et la délégation belge 
étaient au grand complet. La France-
avicole avait trois représentants : MM. 
le député Wiltzer. Célestin Mussot, 
Benoît Vilquin. La Suisse, le Grand 
Duché de Luxembourg, le Danemark 
avaient envoyé leur adhésion. 

Après l'étude d'un projet de statuts, 
eut lieu la désignation pour trois ans 
des membres du Bureau Permanent. 
Purent élus : Président : M. J.-B.-W.-A. 
Oiesbers (Hollande) ; Vice-président : 
M le Député Wiltzer (France) ; Secré- [ clété 

LE CRÉDIT AGRICOLE 
ET LES ANCIENS COMBATTANTS 

Les nouvelles mesures prises par le Gou
vernement en faveur de l'agriculture, qui 
n'Imposent A l'Etat qu'un effort financier 
modéré, ont étendu les attributions de la 
Caisse Nationale de Crédit Agricole. En 

l'avons vu tout 
récemment, cet organisme va pouvoir 
consentir de nouvelles catégorie» de prêts, 
tant individuels que collectifs, et dont 
l'intérêt social est manifeste. 

C'est ainsi que le» communes ou Syn
dicat» de Commune vont pouvoir bénéfi
cier de prêts pour tou» travaux d'équipe
ment rural, quel qu'il soit «t que les par
ticulier» pourront obtenir, grâce A une 
nouvelle dotation de 150 million», de» 
prêts spécialement destinés A leur permet
tre d'aménager ou de construire des bâ
t iments ruraux. 

A coté de ces facilités, la Caisse Natio
nale de Crédit Agricole est chargée de 
l'application du décret sur le c domaine 
retraite » et enfin pour faciliter l'acces
sion A la propriété rurale des muti lés , an
ciens combattants, victimes civiles de la 
guerre et pupilles de la Nation, un ré
cent décret-loi lui permet de coordonner 
se» efforts en l ' i l sou avec l'Office Natio
nal des Anciens Combattants en vue de 
garantir la bonne attribution des prêta A 
long terme tout en prenant pour le rem
boursement les garanties nécessaires. 

Ainsi, par dea aménagements successifs. 
les Inst i tut ions de crédit mutue l et de 
Coopération agricoles fonctionneront avec 
plus de souplesse het pourront Jouer plus 
facilement vis-à-vis de la classe paysanne, 
le rôle pour lequel il» ont été créés. 

REPONSE A DES DEMANDES 
DE RENSEIGNEMENTS 

Persil »t ««rfauil pour las lapin». — Le 
persil peut servir dan» l'alimentation des 
lapins mal» évitez d'en donner aux mè
res nourrice» car cette plante a la pro-
Er'.été de diminuer la quantité d» lait 

es principe» du cerfeuil «ont S peu près 
semblables A ceux du persil. 

La plmprenelle est une plante st imu
lante, non toxique, mala qui a dea pro
priété» astringentes. Son usage exclusif 
et prolongé peut amener une diminution 
de la production du lait et parfois aussi 
des troubles gastro-'.ntestlnaux. 

L'ai» à catque d»» Domb»s. — Cette va
riété exi»te-t-elle réellement ? Nous la 
trouvons mentionnée dans une note de 
l'acclimatation de 1919. Elle aurait pour 
habitat le» plaines marécageuses qui 
a t tendent entre la Saône et le Rhône. On 
dit que c'est un» variété locale n'ayant 
pas de standard. 

Son nom vient de remmenée arron
die et «aillante qui surmonte 1» crâne. 
Ne sagit- l l pa» simplement d'un croise
ment de Guinée, de Slam ou d'une oi» 
oaronculée quelconque, avec l'oie com
mune ? 

C'est un travail méritoire que la recons
t i tut ion habile des vieilles races locales ; 
mais 11 ne faut pas présenter comme dé
finitifs de» croisements fortuit» voué» A 
une prompte disparition. Ces fantômes 
de races surchargent inuti lement les claa-
slflcatlons. 

La société d'Aviculture de Lyon et du 
Sud-Est est mieux placée que toute au
tre pour vous indiquer ce qu'il faut pen-
»er de l'oie A casque de» Dombes. 

Quand faut-il tuer les vi»ill»s poules 7 
— Il est recommandé de supprimer la 
poule au bout de aa 2e année de ponte 
et de la remplacer au poulailler par une 
poulette de l'année. 

11 y a cependant une exception A cette 
règle et 11 est parfois avantageux de con-
server comme reproducteurs de» sujets de 
3 ans ayant donné un résultat de pont» 
extraordinaire. 

On ne doit Jamais tuer les vieille» pou
les aussitôt après la mue : la production 
des nouvelles plumes épuise considérable
ment la volaille qui perd du poids et de 
la saveur. 

Les prendre de préférence pour la cul-
ne ou la vente aussitôt que la ponte 

principale est arrêtée et que la mue « a n 
nonce. c'est-A-dlre vers fin août et sep
tembre. 

Quel canard choisir T — La femelle 
Coureur Indien est une grande pondeuse, 
11 en est de même de la Kakl-Cambell qui 
a de plus l'avantage de fournir des cane
ton» plus volumineux. 

SI vous envisagez uniquement la pro
duction de gros caneton» A chair exquise 
pour votre consommation personnelle, 
choisissez le canard de Rouen. 

Le croisement du Barbarie avec le 
Rouen vous donnera de très gros produits 
bien en chair appelés Mulards. 

Les races blanches Aylesbury et Pékin 
donnent aussi de beaux caneton» 

Paul DUBUS. 

LE CONCOURS AGRICOLE 
DE LA SOMME 

Le concours organisé par la Société Les 
Agriculteurs de la Somme se tiendra com
me d'habitude à la Hotoie, du 23 au 
26 Juin. 

Cette manifestation comprendra : 
Un concours laitier-beurrier : un concours 

des espèces chevaline, bovine, ovine et por
cine exploitées dans le département de la 
Somme. 

Une exposition d'aviculture ouverte a tous 
les éleveurs du département. 

Une exposition de produits agricoles ma
raîchers. 

Un exposition d'horticulture. 
Le programme détaillé du concours est 

mis à 1a disposition des Intéressés à la 
Direction des Services Agricoles et au Se
crétariat de la Société d'Agriculture. 

CALENDRIER DES EXPOSITIONS 
24-27 juin — Saint-Etunns. — Expo»l-

t ion Internationale d'Aviculture, organisée 
par la Société d'Aavlculture de Saint-
Etienne et la Fédération de la Loire. Ren
seignements au siège social de la société : 
6 place de l'Hôtel de Ville. A St-Etienne. 

2-4 juillet — Romilly-sur.Scin». — Ex
position Nationale d'Aviculture de l'Aube, 
dans l'enceinte de la Foire-Exposition. 
Renseignements A M. R. Didier, A Salnt-
Just-Sauvage (Marne). 

S-8 août — Cheruoprg. — Exopsltlon 
Nationale d'Aviculture endant la Polre-
Exposltlon. S'adresser A M. Rabé, 83 rue 
Thomas-Henry. A Cherbourg. 

27 août.5 septembre — Grenoble. — 
Xl l e Exposition Internationale d'Avicul
ture, organisée par la Société d'Avicul
ture de l'Isère, pendant et dans l'en
ceinte de la Grande Foire de Grenoble. 
Renseignements : G. Girard, secrétaire-
trésorier, au Val d'Eybens (Isère). 

7-1 ootobre — Argcntcull. — Exposition 
Nationale d'Aviculture, organisée par la 
Société d'Aviculture d'Argenteull et sa 
Région. S'adresser A M. Brlaard. route 
d'Enghlen. A Argenteull. 

16-17 ootobre — Rambouillet. — Expo
sit ion Nationale d'Aviculture, par la So-

d'Horticulture et d'Aviculture de 

Échos et Informations 

En application de l'article 21 de la loi de 
finances du 2\ Décembre 1937. il est ou
vert à l'importation, au titre de l'année 
1938. un contingent de 50.000 quintaux de 
cerises destinées a La distillerie. 

IMPORTATION D ORGE 
Il est porté i la connaissance des com

merçants Intéressés qu'à partir du 1er Jan
vier 1938, les importations en France d'or
ges polonaises devront être accompagnées 
de certificats d origine délivrés par l'Asso
ciation des exportateurs de céréales de a 
République polonaise à Poznan et confor
mes au modèle annexé au présent avis. 

CONCOURS DE PROPRETÉ OU LAIT 
DANS LA MEUSE 

Le Concours départemental du Lait de la 
Meuse a décidé d'organiser un concours de 
propreté du lait et un concours d'étables. 

Ce concours doté de 20.000 francs de prix 
est destiné a récompenser et à faire con
naître aux consommateurs les producteurs 
de lait propre et sain: 

Les producteurs de lait que cette ques
tion Intéresse doivent s'adresser à la Di
rection des Services Agricoles à Bar-le-Duc. 

SERVICE D'ENTRETIEN DES STABLES 
La Section du Doubs du Syndicat Natio

nal de la Production française de gruyère 
a pris l'initiative de créer un service d'en
tretien des étables qui fonctionne actuel
lement et dispos* du personnel nécessaire, 
d'une camionette. d'un pulvérisateur-badi-
geonneur puissant, des ingrédients néces
saires. S'adresser ; 3. rue Delavelle. à Be
sançon 

LE PRIX DES ENGRAIS POTASSIQUES 
La Société Commerciale des Potasses d'Al

sace fait connaître aux agriculteurs qu'elle 
maintient jusou'à nouvel ordre les mêmes 
prix qu'en 1937. 
CONTRE LES CHENILLES DES OHOUX 
Le remède le plus classique et le plua 

économique pour atteindre les diverses che
nilles, est une solution de savon noir. 

La dose de savon doit être d'autant plus 
forte que les chenilles sont elles-mêmes 
plus grosses. Pour les petites chenilles, il 
faut utiliser 50 grammes de savon noir par 
litre d'eau, 60 à 70 grammes pour celles 
de taille moyenne et 80 grammes pour les 
plus grosses 

Ne jamais dépasser cette dernière dose. 
Il est avantageux d'employer des solutions 
un peu tièdes. l'épandage au pulvérisateur 
se fait mieux. 

Toutes ces doses peuvent être diminuées 
de moitié, si on ajoute A la solution un 
gramme de nicotine concentrée par deux 
litres d'eau. 

Il vaut mieux opérer le soir au coucher 

La Fiancée 
du disparu 
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H «st trop près de la cote, surtout 
trop environne de récifs pour que les 
grands navires puissent venir a son 
«•cours. Il n'y a que les canots qui puis-
Mat naviguer entre les rochers ou au-
éssim Malheureusement, ces canots 
Mfers «ont balayés comme des fétus de 
paille par une tempête comme on en 
n'a peut-être jamais vu. 

Pourtant, les marins du « Pierre-
Marie > sont revenus à la charge. Leur 
frêle embarcation monte et descend sur 
tas vagues comme une Toiture de mon-
tagne» russes, mais elle ae rapproche 
M—lnllilii mt Qu'elle arrive à lancer 
«p fllln et tout est sauvé peut-être. 

Cependant la < Belle-Aventure » a pris 
M mer, elle aussi. Toujours commandé 
par «on héroïque « patronne >, la com-
ttasa de ta Botasière, l'équipage du yacht 
»e «eut pas laisser aux matelots du 
« Pierre-Mari» » le périlleux honneur 
«Tarilcei ta premier. 

Et tous deux arrivent ensemble I Tous 
deux lancent en même temps les filins 
sauveurs, de solides câbles d'acier que 
les autorités maritimes ont fait venir 
de Dieppe. 

Un immense cri de Joie jaillit de la 
plage. Les passagers du bateau en perdi
tion n'ont pas crié eux. On amarre 
fiévreusement ces filins de secours sur 
le pont du « Saint-Vincent-de-Paul ». 
Et les courageux sauveteurs, luttant 
contre la furie des flots, reviennent au 
rivage, non sans avoir risqué cent fois 
de chavirer ou de s'écraser contre un 
rocher. 

Cette fols, les filins tiennent bon et 
l'on peut établir un va-et-vient, une sor
te de transbordement bizarre et drama
tique à la fols. Dans des paniers à 
poissons, des malles d'osier, dont les 
anses ont été renforcées par des cables 
d'acier, les passagers prennent place, un 

à un et se laissent glisser doucement 
vers le rivage. 

C'est le cas de dire que leur trie ne 
tient qu'à un fil. Heureusement, ce Xil 
est d'acier et semble solide. 

Comme elle est la seule femme à bord, 
c'est Claire qui est sauvée la première. 
EUe prend place dans la nacelle impro
visée qui. ballottée et poussée par les 
rafales du vent, glisse en moins de deux 
minutes jusqu'à la grève. 

Une folle clameur de Joie accueille 
ce débarquement. Vingt bras se tendent 
vers la rescapée pour l'aider à sortir 
de son panier. Des gens pleurent d'émo
tion, d'autres vont et viennent comme 
des fous. Soudain, le groupe qui entoure 
Claire Berthet s'entr'ouvre respectueu-

| sèment pour laisser passer un étrange 
marin dont les vêtements caoutchoutés 
ruissellent d'eau. C'est la comtesse de 
la Boissière. Claire, à bout de forces, 
s'évanouit dans les bras de l'héroïque 
jeune femme qui vient de lui sauver la 
vie. 

Miséricordieuse circonstance : cet 
évanouissement l'empêchera de voir la 
scène atroce qui se déroulera dans un 
moment. 

Tous les marins et passagers du 
« Saint-Vincent-de-Paul s ont été trans
bordés grâce aux filins de secours, sauf 
le capitaine Marquant et Raoul Berthet. 
qui a voulu absolument faire partie du 
dernier voyage. Le capitaine, monté 
dans une grande malle d'osier, se confie 
au filin du « Pierre-Marie » et ae laisse 
glisser lentement vers la terre. Raoul 
Berthet, accroupi dans une manne à 

ballast, a l'air d'un aéronaute dans sa 
nacelle. Il s'élance à son tour, suspendu 
dans les airs. 

Soudain, le c Saint-Vlncent-de-Paul », 
privé de son chef, abandonne la lutte 
et s'avoue vaincu Une vague plus fu
rieuse que les autres l'a précipité contre 
les rochers avec une telle violence qu'il 
s'est ouvert en deux littéralement. 

Puis des tourbillons effroyables assail
lent l'épave de toutes parts. La proue 
du navire, s'enfonce avec une rapidité 
prodigieuse, comme si elle était aspirée, 
avalée par le gouffre I 

Et soudain, les rares spectateurs dont 
les regards ne sont pas complètement 
absorbés par l'horrible spectacle du ba
teau en perdition, se rendent compte 
que l'un des filins, celui auquel est 
encore suspendue la nacelle de Raoul 
Berthet (le capitaine Marquant vient de 
toucher terre), est tendu à craquer 
comme une corde de violon. Le, nacelle 
n'avance plus que par soubresauts. Elle 
est à cinquante mètres à peine. Quelque 
chose s'écroule sur le pont du navire, 
une cheminée sans doute. Elle s'abat sur 
le fin d'un coup sec. avec une force 
formidable, et le cable se rompt, coupé 
net comme un fil tendu sur lequel on 
abattrait le tranchant d'un rasoir. La 
marine où se trouve Raoul Berthet 
tombe à la mer. 

On voit le jeune homme nager vigou
reusement, mais une rame énorme 
l'engloutit. Il disparaît. Les marins du 
« Pierre-Marie », d'un même mouve
ment, sautent dans leur canot pour lui 
porter secours. 

Peine inutile Quelques instants plus 
tard, c'est un cadavre que les flots rejet
teront sur la grève. Raoul Berthet a 
eu le crâne fracassé sur un rocher. Il 
a dû être tué sur le coup. 

U voulait faire un grand voyage I 
Avait-il pensé à celui-là ? 

Pauvre Claire 1 Elle perdait son mari 
dans des circonstances tragiques au 
moment même où une vie nouvelle sem
blait devoir recommencer pour eux ! 

Cette mort fut pour elle une épreuve 
terrible. 

A sa détresse morale s'ajoutèrent bien
tôt des ennuis matériels 

La donation faite par la vieille Phiio-
mène n'avait pas prévu le cas d'un acci
dent et la rédaction de l'acte était conçue 
de telle sorte que la Société de pro
tection des marins français fut déclarée 
la seule héritière de l'argent que Raoul 
avait laissé en réservé I 

Claire n'apprit le nom de la généreuse 
et mystérieuse donatrice que pour 
apprendre sa mort en même temps. La 
vieille bonne, qu'un hasard étonnant 
avait faite millionnaire, mourait tota
lement ruinée et même endettée. Elle 
avait cru naïvement, dans sa candeur 
de brave provinciale, qu'un gros lot d'un 
million se compose de mille billets de 
mille francs. C'est ainsi qu'en offrant 
500.000 francs à l'œuvre du navire-
hôpital, elle croyait simplement donner 
la moitié de sa fortune. Elle disposa 
d'autres sommes considérables sans 
même penser qu'un jour le fisc viendrait 
réclamer sa part, sa grosse part du 
gâteau. 

Quand elle reçut l'avis d'avoir à payer, 
au titre de taxes, d'impôts et de contri
butions de toutes sortes, une somme d'en
viron 300.000 francs, elle entra dans une 
violence colère. Son courroux et son Indi
gnation furent tels qu'ils déterminèrent 
une crise cardiaque à laquelle la pauvre 
vieille ne tarda pas à succomber. 

Le gros lot l'avait rendue heureuse 
pendant trois mois à peine, mais avait 
certainement avancé sa mort de quatre 
ou cinq années. 

Elle mourut en répétant aux voisins 
qui étaient venus l'assister : 

— L'argent ne fait pas le bonheur. Je 
ne vous souhaite pas de gagner le gros 
lot et d'être embêtée comme Je l'ai été. 
Si J'étais restée tranquille, ce pauvre 
M. Raoul serait encore vivant et la pau
vre petite Claire ne pleurerait pas des 
larmes de sang ! 

La pauvre femme se croyait respon
sable du naufrage du « Saint-Vincent-de-
Paul ». naufrage qu'on ne pouvait impu
ter à personne et dont il fallait accuser 
nettement l'inexorable et mystéreuse Fa
talité. 

CHAPITRE XVIII 

VERS LE BONHEUR 

Claire, elle aussi, était prêt* à s'ac
cuser de la mort de son mari. Ne s'étalt-
elle pas montrée trop sévère envers lui ? 
C'était sans doute pour réparer ses 
erreurs, pour racheter ses torts qu'il 
avait entrepris ce voyage, qui devait se 
terminer par le grand voyage, celui dont 
on ne revient pas. 

Et puis, petit à petit, le temps fit son 
oeuvre et cicatrisa la blessure. C'est alors 
qu'elle se mit à rêver souvent de l'homme 
loyal et tendre qui avait été son ami. son 
véritable ami et qui avait souffert en si
lence, avec tant de noblesse et de dignité. 

Jacques... Qu'était devenu Jacques ?... 
Après avoir assisté aux obsèques de 

Raoul, il était parti sans laisser d'adresse. 
Une tournée a l'étranger, c'était vague. 

En tout cas, s'était dit Claire, cette 
tournée ne durera pas indéfiniment. Jac
ques Vignaud reviendra en France et les 
Journaux annonceront certainement son 
retour. 

Peut-être lui écrirait-Il. 

Mais elle se souvint qu'il lui avait ex-
primé assez nettement sa résolution 
farouche de s'écarter d'elle pour toujours. 

Quoi ? Même après la mort de Raoul ? 

N'était-elle pas libre aujourd'hui ? 

C'est vrai, mais elle avait autrefois 
refuse d'épouser Jacques parce qu'elle 
voulait consacrer sa vie su souvenir de 
son fiancé, qui n'était alors qu'un fiancé 
imaginaire. Oublierait-elle plus vite le 
mari qu'elle avait aimé que le fiancé de 
son rêve ? 

Le musicien éoonduit une première fols 
avait trop de délicatesse pour parler en
core d'amour à la jeune femme. C'était 
à elle, évidemment, si elle tenait à te 
revoir, de faire te premier pas. 

Jacques.- Où est Jacques ?_ 
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